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Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 15 novembre  2002

SEANCE DU 13 novembre 2002
 

Subventions aux associations sur proposition de l’Office Municipal 
des Sports (OMS) : propositions de répartition pour les clubs 

pratiquant au niveau régional

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise 
HALAT, M. Paul SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Luc DELAGARDE, M. 
Joël RENOUX, M. Rodolphe CHALLET, Mme Nathalie HIBERT, M. Rémy LANDAIS, 
Mlle Karen NALEM, M. Robert PLANTECOTE  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, Mme Andrée CHAREYRE, Mme Danièle GANDILLON, M. 
Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme Annie COUTUREAU, Mme 
Marie-Edith BERNARD, Mme Madeleine CHAIGNEAU, M. Bernard JOURDAIN, M. 
Gérard ZABATTA, Mme Isabelle RONDEAU, M. Michel PAILLEY, Mme Valérie 
UZANU, M. Amaury BREUILLE, M. Alain GARCIA, Mme Jacqueline LEFEBVRE, 
Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme 
Michelle LE FRIANT, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à M. Gérard ZABATTA.
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à Mme Danièle GANDILLON.
 
 
Excusés :

Madame Lefebvre ayant quitté la séance sans avoir désigné de mandataire est excusée.
 
Conseillers :

M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Christabelle CHOLLET
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 novembre 2002

 
DELIBERATION  D20020342 

 
Vie Associative/Jumelages Subventions aux associations sur proposition de l’Office 

Municipal des Sports (OMS) : propositions de répartition pour 
les clubs pratiquant au niveau régional

 
Monsieur Alain BAUDIN, Adjoint au Maire, expose :
 



Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale, et sur proposition de la Office Municipal des Sports (OMS)
 
Sur proposition du Maire
 
Au titre de l’année 2002, la Ville de Niort a souhaité qu’au moins 5 % de le somme sur laquelle l’Office Municipal des Sports 
a force de proposition, puisse être affectée aux jeunes des clubs pratiquant au haut niveau régional.
 
Dans ce contexte, l’OMS a fait la répartition suivante :
 
 

N° Associations Montants

4072 A.S.P.T.T. 80 €
4072 Art et Sport Tennis de Table 160 €
4048 Niort Bowling Club 250 €
13995 Cercle des Nageurs Niortais 223 €
4056 Cercle d’Escrime Du Guesclin 130 €
1771 Chamois Niortais 545 €
5604 Club de Voile Niortais 235 €
1137 Club Hippique Niortais 125 €
4084 E.T.N. 120 €
24017 Handi Char à Voile 60 €
4010 Judo Club Niortais 280 €
284 Niort Aviron Club 300 €

14462 Niort Hand Ball 572 €
25073 Niort Twirling Bâton 160 €
25720 Niort Volley Ball 572 €
4062 Olympique Léodgarien 210 €
4092 Pédale St Florentaise 150 €
4089 Twirling Club Niortais 235 €
4063 U.A. St Florent 840 €
4064 U.S. Pexinoise 180 €
14452 Vertiges 34 €
4096 Volley Ball Pexinois 480 €

 
TOTAL 5 941 €

 
Imputation budgétaire : 924.400.6574 #04091
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
- autoriser Monsieur le Maire à verser les sommes ainsi définies.
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 41
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              4

 
 



 Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC
L'Adjoint Délégué

 
 
 
 

Alain BAUDIN
 
Ordre du jour


